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Analyse comparative du financement: le Plan pour une 
justice aimante et le plan du Canada 

Le 20 août 2025, le Tribunal canadien des droits de la personne (le Tribunal) a rendu la décision 2025 TCDP 80, ordonnant 
au Canada, à la Société de soutien à l'enfance et à la famille des Premières Nations (la Société de soutien) et à 
l'Assemblée des Premières Nations (APN) de présenter des plans et des mesures correctives pour des réformes 
nationales à long terme des Services à l'enfance et à la famille des Premières Nations (SEFPN), dans le but de mettre fin 
de façon permanente aux comportements discriminatoires. Le Canada, la Société de soutien et l'APN devaient déposer 
leurs propositions auprès du Tribunal avant le 22 décembre 2025, conjointement ou séparément. La Société de soutien 
et l'APN ont de plus été sommés à collaborer avec la Commission nationale des chefs pour les enfants et à veiller à ce 
que la voix des jeunes soit prise en compte. Le Canada ayant refusé de collaborer, deux plans distincts ont été soumis 
au Tribunal : le Plan pour une justice aimante, dirigé par les Premières Nations, et le plan national du Canada. Cette fiche 
d'information présente les principales différences entre les deux approches de financement. 

ü  Le Plan pour une justice aimante est un plan national dirigé par les Premières Nations (en dehors de l'Ontario) 
qui représente la norme d'excellence pour mettre fin à la discrimination, prévenir sa récurrence et défendre les 
droits des enfants, des jeunes et des familles des Premières Nations. Il décrit une approche de financement 
durable, qui utilise un financement basé sur les besoins, avec des protections prévues par des mécanismes 
d'allocation statutaires ou à des fins spéciales, ce qui correspond aux conclusions du Tribunal selon lesquelles un 
financement discrétionnaire et à court terme contribue à la discrimination systémique. 

ü  Le plan du Canada est une approche élaborée par le Canada qui présente un cadre national basé sur l’entente 
de règlement définitive rejetée, avec des enveloppes nationales prédéfinies et des allocations basées sur une 
formule, en fonction de la population et de la mise en œuvre régionale. Le Canada cite un engagement financier 
pluriannuel totalisant 35,5 milliards de dollars jusqu'en 2033-2034 et 4,4 milliards de dollars en cours1 , mais le 
plan ne comprend pas d'affectation législative. 

 

	
1 Le plan du Canada, partie 1.1 
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2 Plan pour une justice aimante, section 6.C 
3 Le plan du Canada, partie 1.2 (financement de base) 
4 Plan pour une justice aimante, section 6.B 
5 Plan pour une justice aimante, section 6.A 
6 Plan pour une justice aimante, section 6.C 

7 Le plan du Canada, partie 1.2 (population) 
8 Plan pour une justice aimante, section 6.C 
9 Study of Budget Needs and Funding in the Amended Draft Agreement for Long Term 

Reform of FNCFS Program Full Report 
10 Plan du Canada, partie 1.2 (Financement de la prévention) 
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11 Plan pour une justice aimante, section 6 (sous-section sur le financement des 

immobilisations) 
12 Plan du Canada, partie 1.2 (Financement des immobilisations) 
13 Plan pour une justice aimante, section 6.C (Financement du plan d'urgence) 

14 Plan du Canada, partie 1.2 (Financement des TI, des résultats et des urgences) 
15 Plan du Canada, partie 1.2 Ajustement pour éloignement 
16 Plan pour une justice aimante, section 6.D 
17 Plan du Canada, partie 1.2 (Soutien du Secrétariat régional) 
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